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B5-EMBALLAGES 
ET CONDITIONNEMENTS
LES EMBALLAGES REMPLISSENT DE NOMBREUSES FONCTIONS. MAIS ILS ONT GÉNÉRALEMENT UNE

DURÉE DE VIE ASSEZ COURTE. UNE FOIS LEUR SERVICE RENDU, ILS DEVIENNENT DES DÉCHETS À LA

CHARGE DE L’ACQUÉREUR. L’ÉVOLUTION DES MODES DE VIE A CHANGÉ LES HABITUDES DE CONSOM-

MATION. LA QUANTITÉ D’EMBALLAGES AUGMENTE, TOUT COMME LEUR POIDS ET LEUR VOLUME. IL

EXISTE PAR AILLEURS DE NOMBREUX PRODUITS EMBALLÉS INDIVIDUELLEMENT, PARFOIS DANS DES

MATÉRIAUX DIFFICILES À RECYCLER. FACE À CE GASPILLAGE, L’ACHETEUR PEUT USER DE SON POU-

VOIR DE DÉCISION POUR CONTRIBUER À OPTIMISER L’OFFRE PRODUIT-EMBALLAGE. CETTE FICHE

COMPARE LES DIVERS EMBALLAGES SOUS L’ANGLE ENVIRONNEMENTAL ET DONNE QUELQUES PIS-

TES POUR RÉDUIRE LEUR IMPACT.



DÉFINITION

La législation européenne considère comme «emballage» tout produit destiné à contenir et à protéger des mar-
chandises. L’emballage permet la manutention et l’acheminement du produit, du producteur au consommateur/uti-
lisateur, et il assure sa présentation. Tous les articles «à jeter» utilisés dans ce but sont considérés comme des
emballages.

On trouve parfois dans le secteur alimentaire une distinction entre les termes suivants:
à conditionnement: enveloppe ou contenant en contact direct avec la denrée alimentaire1

à emballage: contenant ayant pour contenu une ou plusieurs denrées alimentaires conditionnées2

à packaging: emballage extérieur ou conditionnement visible du produit; la notion de packaging sous-entend
alors la prise en compte de la fonction de vente et de séduction exercée par l’emballage3.

Cette fiche utilise le terme «emballage» dans sa forme générique, selon la première définition ci-dessus.

UNE CONSOMMATION EN HAUSSE

En 2008, le secteur de l’emballage (hors machines d’emballage) en Suisse a représenté un chiffre d’affaires de
5,45 milliards de francs suisses, soit un peu plus de 1% du PIB4. La consommation annuelle d’emballages par
habitant se monte à environ 750 CHF, ce qui place le pays en tête sur le plan européen.

Sur le plan mondial, le secteur représente environ 500 milliards de dollars US et enregistre une augmentation de
4% par an5.

Production d’emballages en Suisse en 2008 – en valeur 
(pourcentage du chiffre d’affaires)

Source: Institut suisse de l’emballage

65%

2%

4% 7% 10%

12%

2

B5-EMBALLAGES 
ET CONDITIONNEMENTS

1 Selon l’Ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets usuels, art. 2
2 Institut suisse de l’emballage, rapport d’activité 2008
3 www.definitions-marketing.com
4 Institut suisse de l’emballage, rapport d’activité 2008
5 Institut suisse de l’emballage, communiqué de presse du 11 juin 2007 > www.svi-verpackung.ch/fr
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Évolution de la consommation mondiale d’emballages par région, 2003-2009

Source: Pira International Ltd

FONCTIONS DES EMBALLAGES

L’emballage peut revêtir plusieurs fonctions pour un produit:
à protection contre l’humidité, la lumière, la chaleur ou le froid, les odeurs indésirables, les bactéries, les insec-

tes nuisibles, etc.
à protection de l’environnement si le contenu dégage de fortes odeurs, contient des matières dangereuses, etc.
à transport et stockage (protection contre les chocs, les éraflures, l’écrasement, etc.)
à information: affichage du poids, du prix, du mode de stockage recommandé, du délai de péremption, du mode

d’emploi du produit et de sa composition, etc.
à publicité: fonction marketing destinée à soutenir la communication autour du produit.

COMPARAISON ENTRE DIVERS EMBALLAGES

L’écobilan (voir la fiche 2 B2-Écobilans et énergie grise) de divers matériaux permet de comparer d’un point de
vue environnemental les principaux composants des emballages disponibles sur le marché. Le tableau ci-des-
sous synthétise ces impacts environnementaux en utilisant comme valeur de comparaison des unités de charge
écologique (UCE)6. Dans le choix des matériaux, on tiendra également compte d’autres caractéristiques (résis-
tance à la chaleur, au froid, au rayonnement UV, rigidité, opacité, porosité, imperméabilité aux odeurs, etc.).

Unités de charge écologique pour différents types de matériaux (en UCE/kg)

Diminution en cas 
Matériaux Matériau neuf Matériau recyclé de recyclage de l’emballage

Papier et carton 2150 (blanc) 1750 (blanc) - 800
870 (gris)

Verre 800 (blanc)

Polyéthylène téréphtalate 3200 - 1460
(PET)

Polyéthylène (PE) 2100

Polypropylène (PP) 2300

Aluminium 12000 4900 (100% recyclé) - 505
8800 (mélange moyen)

Fer blanc 2100 1300 (80% recyclé) - 480

Source: Le caddie malin, 2008, OFEV
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6 La méthode des unités de charge écologique (UCE) > www.bafu.admin.ch



Les emballages devraient être, dans la mesure du possible, «mono-composites» (un seul matériau) afin de faci-
liter leur recyclage. Exemple: un sachet en polyéthylène (62 UCE) servant à emballer des pommes-chips pollue
environ six fois moins l’environnement qu’un tube en carton contenant de l’aluminium (380 UCE). Un tel tube
constitue un emballage coûteux et lourd: son poids est neuf fois supérieur à celui du sachet en polyéthylène et
la fabrication de l’aluminium requiert une grande quantité d’énergie (même s’il provient du recyclage). De plus,
l’aluminium de l’emballage ne peut pratiquement plus être recyclé, puisqu’il est collé au carton.

PISTES D’ACTIONS POUR LA POLITIQUE D’ACHAT

POUR EN SAVOIR PLUS

Voir la fiche 2 E3-Bibliographie et webographie

> Quelques caractéristiques essentielles pour la composition des emballages:
• absence de métaux lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome hexavalent)
• matériau dont la filière de recyclage est facilement disponible pour l’utilisateur
• utilisation de matériaux recyclés ou biodégradables
• absence de chlorure de polyvinyle (PVC) dans les emballages à usage unique.

> Exemples de matériaux intéressants:
• emballages en carton produits exclusivement à partir de vieux cartons
• bouteilles en polyéthylène téréphtalate (PET) recyclé plutôt que verre ou canet-

tes en aluminium.

Composition 
des emballages

> Les dimensions de l’emballage doivent être optimisées afin qu’elles correspon-
dent au produit emballé et assurent un stockage nécessitant le moins de place
possible. Le poids de l’emballage devrait également être réduit au minimum. Ces
mesures permettent non seulement de limiter la consommation de ressources,
mais aussi de diminuer la quantité d’énergie nécessaire au transport des mar-
chandises.

Réduction du volume 
et du poids 
des emballages

> Le retour des emballages s’avère souvent avantageux sur le plan écologique, sur-
tout quand les distances de transport sont relativement courtes. Une étude com-
parative7 sur les emballages réutilisables et à utilisation unique pour boissons
gazeuses indique que les bouteilles réutilisables en verre sont la solution la plus
écologique, à condition qu’elles soient utilisées au moins 15 fois. Un système de
consigne peut être mis en place entre le fournisseur et le client pour encourager
la réutilisation des emballages.

Retour 
des emballages utilisés

> Les éco-recharges (principe consistant à garder le contenant et à le recharger)
réduisent considérablement le volume d’emballages. Exemples: fûts métalliques,
palettes, bacs pour les industries, lessives et savons liquides pour les articles
de consommation courante. Certains emballages peuvent aussi être réutilisés
ultérieurement pour un autre usage.

Réutilisation 
des emballages

> Privilégier les emballages composés de mono-matériaux facilement recyclables
(pour lesquels l’utilisateur dispose d’une solution de tri sélectif). Exemple: embal-
lages exclusivement en papier ou en carton.

Recyclage 
des emballages

> De nombreux produits ne nécessitent pas d’emballage, notamment si ces der-
niers n’ont qu’un rôle esthétique ou de marketing. Il est ainsi possible de deman-
der au fournisseur, surtout pour les acquisitions de matériel en grandes quantités,
de le livrer sans emballage (on peut même ajouter, dans le cas du matériel infor-
matique, sans les divers câbles, manuels d’utilisation et autres CD-Rom devenus
inutiles si des informations sont données via l’Intranet de l’organisme).

Suppression 
des emballages
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7 Einweg- und Mehrweg-Verpackungen für karbonisierte Getränke im ökologischen Vergleich > www.bafu.admin.ch


